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Dossier Vélo et santé 

Bien à vélo, bien dans ma peau

_____________________________

Jeudi 20 octobre -11h00 / 12h30 — Table ronde 

animée par Denis Cheissoux, journaliste à France Inter 

Bien à vélo, bien dans ma peau ! 
Encourager le vélo quotidien pour lutter contre l’épidémie d’obésité 

Intervenants :

- Dr Jean-Luc Saladin
 
- Dr Jean-Michel Borys
, coordonnateur du programme national Epode - Ensemble, prévenons l'obésité des enfants

- Oliver Hatch, Velomondial (GB)

- Johanna Bougon, vice-présidente du Club des villes cyclables, vice-présidente d’Amiens Métropole

Vendredi 21 octobre -11h00 / 12h30 — Le vélo pour lutter contre l'obésité

Allocution de Jean-Marie Le Guen, député de Paris
sur la Proposition de loi du 23 mars 2005 "Pour agir contre l'épidémie d'obésité"
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"Vélo sur ordonnance"
Le Dr Saladin  expose les avantages du vélo pour la santé

Extrait de l'article paru dans Témoignages le lundi 22 septembre 2003 

Le Docteur Jean-Luc Saladin est médecin généraliste au Havre et directeur de thèse auprès de l’université de médecine de Rouen. Il dirige actuellement un travail comparant les données sanitaires de deux villes très cyclistes, Münster (Allemagne) et Groningue (Hollande), avec celles du Havre. Interrogé par la revue "Alternative Santé - L’Impatient", ce médecin explique pourquoi il recommande l’usage de la bicyclette pour se déplacer en ville. Extraits de cet article, intitulé : « Vélo sur ordonnance ».

POURQUOI le Docteur Jean-Luc Saladin est-il un chantre de la cause du vélo ? À partir de ce constat fondateur : « L’activité physique, à raison d’une demi-heure par jour, constitue un traitement pour à peu près toutes les pathologies qui affectent l’homme moderne ».

Maladies cardiovasculaires, obésité, diabète, cancers, ostéoporose : enquêtes épidémiologiques à l’appui, cette demi-heure de mouvement à elle seule réduit ces fléaux. Le seul cancer du sein recule de moitié, sous l’effet de la stimulation hormonale induite par l’exercice. 

Plus subtil, ou tellement évident que cela va mieux en le disant : l’activité physique sollicite le système nerveux. Autrement dit, elle entretient les facultés cognitives et ralentit leur déclin. Elle améliore le moral, tient la dépression à distance et la créativité en éveil. 

Enfin, se déplacer grâce à son corps cultive un gratifiant sentiment d’autonomie et d’estime de soi. Le docteur Saladin insiste sur l’importance de ces aspects pour les enfants. Si l’on pousse le raisonnement, les transporter d’un lieu à l’autre voiture ou en autobus revient à les éduquer précocement à la passivité, sensorielle et psychologie. 

Silence et air pur
Mais un marcheur se limite à un terrain d’investigation étroit. Passer à bicyclette élargit le champ d’action à un rayon de cinq à sept kilomètres, tout en continuant à protéger sa santé. Et celle de ses congénères : vélo plutôt que moteur, cela signifie ni pollution de l’air ni bruit, et c’est autant d’asthmes, de bronchites, de thromboses (la pollution atmosphérique modifierait la viscosité du sang) et de stress en moins. 

Chemin faisant, c’est une politique des déplacements que le Docteur Saladin propose à qui veut l’entendre. Elle prend appui sur le principe de "subsidiarité" : « Ce principe nous dit que rien, dans l’organisation sociale, ne devrait être délégué à un niveau supérieur et plus compliqué si cela n’est pas nécessaire », résume le médecin. Il a donc dressé un classement des moyens de transport selon un ordre croissant de coût (énergétique et financier) pour l’individu et pour la collectivité, de complexité et de dépendance de la personne. Autrement dit, il s’agit d’épuiser les possibilités de déplacement basées sur la seule énergie musculaire avant d’avoir recours au moteur. 

Dans ce palmarès, le piéton prend la tête du peloton des sans-moteur, qui englobe donc le patineur à roulettes et le cycliste. On comparera en passant le coût d’une paire de chaussures ou d’un vélo avec celui d’une automobile. Ensuite, un groupe de transition réunit les cyclistes aidés par une assistance thermique ou électrique au pédalage et les transports à dépense énergétique minimaliste que sont les funiculaires et autre remonte-pentes. Arrivent ensuite les motorisés : cyclo, moto, voiturettes, voitures, transports en commun et, en queue de liste, les aéronefs. 

"Je préviens l'obésité de mon enfant" de Jean-Michel Borys 

paru le 28/10/2004, Balland éditions, col. Balland Santé, 270 pages 

Oui, prévenir l'obésité de son enfant est possible. Telle est l'idée que développe le docteur Jean-Michel Borys dans cet ouvrage. Même si tous les dix ans le nombre d'enfants obèses double en France, il est possible de pallier ce phénomène. 

En effet, qu'est-ce que l'obésité de l'enfant ? Quand faut-il se préoccuper de son IMC (indice de masse corporelle) ? L'hérédité est-elle une fatalité ? Pourquoi les graisses font-elles grossir ? Les conditions de l'obésité de l'enfant se préparent-elles avant, pendant ou après la grossesse ? Les oméga 3 et 6 sont-ils des armes anti-obésité ? Comment bien s'alimenter ? 

En répondant à toutes ces questions, et à bien d'autres, le docteur Borys propose un ouvrage issu de sa longue expérience dans le domaine de la prévention et de la prise en charge de l'obésité de l'enfant. Grâce à ses conseils, il devient plus facile d'éviter à son enfant les souffrances physiques et morales liées à l'excès de poids. 

Jean-Michel Borys est médecin endocrinologue-nutritionniste depuis 1987. Il s'est intéressé depuis une dizaine d'années à la prévention de l'obésité de l'enfant, et est le coordinateur national de la campagne ÉPODE (Ensemble prévenons l'obésité des enfants). Il a participé à différents groupes scientifiques qui ont élaboré les recommandations françaises de prise en charge de l'obésité de l'enfant. Il est l'auteur de plusieurs ouvrages dont Les Kilos des ados, en collaboration avec Patrick Serog (NIL Éditions). 

EPODE - Ensemble, prévenons l'obésité des enfants

Epode est une campagne de prévention santé inédite, lancée en 1992 dans 2 villes de la région Nord – Pas-de-Calais afin d'éviter la prise de poids excessive des enfants de 5 à 12 ans.

10 villes pilotes EPODE se sont ensuite engagées à mettre en place des actions concrètes, au plus près de la population, pendant 5 ans grâce à la mobilisation de l'ensemble de la collectivité.

Enseignants, professionnels de santé, parents, associations, commerçants, chacun est invité à participer aux initiatives développées dans les écoles et dans la ville pour redécouvrir l'alimentation et promouvoir une plus grande activité physique des enfants.

Les 10 villes pilotes EPODE : Asnières-sur-Seine, Beauvais, Béziers, Evreux, Meyzieu, Roubaix, Royan, Saint-Jean, Vitré, Thiers

Parce que l'obésité infantile est devenue un enjeu de santé publique majeur dans la plupart des pays industrialisés.
En France, elle touche actuellement près d'un enfant sur six.

Il est aujourd'hui avéré qu'un enfant obèse risque fortement de le rester à l'âge adulte, entraînant une augmentation considérable de maladies associées (maladies cardio-vasculaires et diabète de type 2) et diminuant de 13 ans son espérance de vie.
La prise en charge restant difficile et encore peu évaluée, il est fondamental de prévenir et prendre en charge dès le plus jeune âge la prise de poids excessive des enfants.

Pour cela, la prévention se doit de dépasser le cadre strictement médical en impliquant l'ensemble des acteurs de la collectivité et ainsi modifier les facteurs environnementaux en grande partie responsables de cette évolution alarmante. 

http://www.villesante.com/epode
Proposition de loi du 23 mars 2005 

"Pour agir contre l’épidémie d’obésité"

__________________________________

La récente proposition de loi présentée par par MM. Jean-Marie LE GUEN, Jean-Marc AYRAULT, Mme Catherine GÉNISSON, à l’Assemblée nationale le 23 mars dernier "Pour agir contre l’épidémie d’obésité" identifie le développement du vélo comme un des outils efficaces pour lutter contre ce phénomène que les auteurs proposent de déclarer "enjeu majeur de santé publique". 

A défaut de mise en œuvre du rapport Le Brethon, plus d’un an après sa remise au Premier ministre, l’idée qu’une politique nationale de promotion du vélo contribuerait efficacement à une politique de santé publique commence à faire son chemin

A preuve, les propos suivants des auteurs dans l’exposé des motifs : 

"On a déjà dit comment les Pays-Bas résistaient à l’épidémie et l’importance qu’il fallait accorder à l’usage fréquent du vélo. Ce pays résiste mieux à l’épidémie et pour l’instant il n’apparaît guère d’autre explication à ce phénomène que l’usage fréquent du vélo. Cette évocation peut prêter à sourire et pourtant l’hypothèse est des plus sérieuses. Il est de plus en plus évident que le rapport de l’homme à la ville doit changer et que l’utilisation de la voiture individuelle ne pose pas seulement des problèmes d’environnement. La lutte contre l’obésité est une raison supplémentaire pour donner plus de place aux moyens de transport alternatifs à l’automobile et encourager une certaine dépense énergétique lors de tous les déplacements."

Les auteurs de la proposition de loi préconisent l’ajout d’un Livre 9 au Code de santé publique intitulé "Lutte contre l’obésité" avec les principales dispositions suivantes : 

• l’identification de la lutte contre l’obésité comme "une priorité de la santé publique" ; 

• la création d’un Haut-Comité de lutte contre l’obésité auprès du ministre de la Santé ;

• la création d’un Observatoire de l’épidémie d’obésité qui remettra chaque année un rapport au ministre, au Parlement et au Haut comité sur l’évolution de l’épidémie et l’évaluation des politiques menées ; 

• une campagne nationale de sensibilisation aux risques de l’épidémie d’obésité à laquelle il est accordé le statut de "grande cause nationale" ; 

• des actions dans le champ de l’information et de l’éducation nutritionnelle, de la promotion de l’offre alimentaire ;

• des dispositions relatives à l’activité physique et sportive dont (article L. 3940-1) "une campagne d’information sur l’importance de l’activité physique et les moyens pratiques de l’exercer dans la vie quotidienne", (article L 3940 – 4) ainsi que : "les plans de déplacements urbains et de transport scolaire établis par les collectivités locales doivent, préalablement à leur mise en place, faire l’objet d’une étude d’impact pour s’assurer que les recommandations du Haut comité de lutte contre l’obésité en matière d’activité physique quotidienne sont respectées"...

http://www.assemblee-nationale.fr/12/propositions/pion2191.asp 
Le vélo améliore la santé - www.fubicy.org

1/ Le vélo en tant qu'effort physique modéré

Diverses études médicales ont montré aisément que l'usage du vélo urbain - accessible à plus de 90 % de la population - contribue à l'amélioration de la santé publique.

• Diminution des maladies cardio-vasculaires et du stress. D'après la prestigieuse British Medical Association, 1/2 heure de vélo par jour permettrait de diminuer par 2 ce risque. 

• Meilleur métabolisme. Comme tout exercice physique modéré et régulier, la pratique du vélo facilite la digestion, l'irrigation du cerveau, le maintien musculaire. 

• Développement neurosensoriel. Grâce au contact avec l'environnement, le cycliste développe son ouïe (spectre sonore varié), sa vue (champ visuel sans contraintes), son toucher (accélérations et décélérations non subies), son odorat (respiration soutenue). 

La pratique fréquente du vélo permet de réduire les risques liés aux maladies cardio-vasculaires. 
C'est un sport doux et il peut être pratiqué tous les jours. Le vélo réduit le stress. Il permet de gagner du temps sur le trajet maison - travail, et permet de faire ses courses tranquillement avec possibilité de se garer directement devant les commerces. Il développe l'endurance cardiaque et permet une meilleure oxygénation des muscles des jambes avec en résultat une baisse significative du taux de cholestérol, de l'hypertension artérielle et de la glycémie. Le vélo est une activité recommandée par les médecins pour prévenir l'ostéoporose. Contrairement aux idées reçues, ce sport ne fait pas mal au dos, si le vélo est bien adapté à la morphologie du cycliste. Les personnes âgées pratiquent plus volontiers le vélo que la marche, car, ainsi, elles n'ont pas à supporter leur poids. Avec une pratique fréquente du vélo, la réduction du potentiel physique est inférieure à 5 % par décennies après 30 ans, alors que pour un sédentaire elle est supérieure à 10 %. 

Quelques cas de contre indication pour environ 10 % de la population : 

• en cas d'arthrose du genou, 

• aux personnes souffrant du trouble de l'équilibre, 

• aux femmes ayant accouché depuis moins d'un mois, 

• aux insuffisants cardiaques, 

• aux personnes souffrant de sciatique, de lumbago, de dorsalgie et cervicalgie lors des périodes de crises. 

Bref la pratique du vélo en ville contribue à l'allongement de la durée de vie. Une étude danoise indique même que cet allongement compense largement la réduction de la durée de vie qui résulte par ailleurs du risque d'accident accru. 

(cf memorendum santé de l'ECF)

2/ On respire mieux à vélo qu'en voiture 

En roulant à vélo, on respire en moyenne moins de polluants qu'un automobiliste ! 

Explications de ce fait qui peut sembler étonnant : 

• le cycliste se faufile, donc il reste moins longtemps que l'automobiliste dans les zones les plus embouteillées, plus polluées ;

• à vélo, on prend son air nettement plus haut au-dessus des pots d'échappement, par rapport à la ventilation d'une voiture.

Ainsi, le cycliste compense largement le fait qu'il inhale plus d'air quand il fait un effort pour pédaler, et au total il est gagnant. 

Des mesures comparatives ont été faites en plaçant des capteurs portatifs, dosant différents gaz, soit dans un habitable de voiture, soit sur un cycliste. Des résultats en microgramme/m3, enregistrés à Paris intra-muros : 

  

	 
	CO
	 NO
	 NO2 
	benzène
	 toluène

	voiture
	 10
	 409
	 77
	65
	288

	bus 
	3
	 311
	86
	28
	94

	vélo 
	3,2
	167
	 71 
	35
	127

	piéton
	 2,9 
	144
	57
	27
	92

	métro ligne 1
	 2,4 
	173
	 41
	27
	109


D'après une autre étude, pour les hydrocarbures "COV" (composés organiques volatiles), l'automobiliste est en moyenne 2 fois plus exposé qu'un passager de bus et 6 fois plus exposé qu'un cycliste. Ces données ont été enregistrées en hiver, les auteurs soulignant que l'automobiliste est plus exposé en été, du fait d'une évaporation plus importante du carburant de son réservoir. 

Sources : 

La santé et l'environnement, mairie de Paris 

"Que Choisir", numéro 391, Mars 2002, p.33 

Atmospheric Environment numéro 33, Janvier 1999 

VELO ET SANTE - MEMORANDUM de l'ECF
 - European Cyclists' Federation 

présenté à Madame Wallström, Commissaire européenne à l'environnement

Semaine Européenne de la Mobilité, Bruxelles, 16 septembre 2002

A.
Chiffres et faits

30 % - la proportion des adultes européens en manque d'exercice physique

30 minutes - la durée journalière d'exercice qui améliore les performances physiques de manière significative
 (aller-retour à vélo vers l'école ou le bureau).

40 % - l'augmentation de l'obésité dans la population entre les années 1980 et 1990 dans l'ensemble des pays européens
.

50 % - la proportion des trajets en voiture inférieurs à 5 km. Cette distance est facilement couverte à bicyclette en 15-25 minutes, soit la durée quotidienne d'exercice physique recommandée

4 % - la réduction potentielle des émissions de CO2 résultant de la promotion du vélo en zone urbaine

L'économie sur le budget de la sécurité sociale réalisée par personne et par an est importante, pour les gens qui s'adonnent régulièrement au vélo et à la marche à pied
.

B.
Bénéfices du vélo pour la santé

Bénéfices liés à l'exercice physique

L'activité physique divise par deux les risques de maladies cardio-vasculaires. Elle réduit également les risques de diabète chez les adultes, d'obésité et d'hypertension (réduction des risques de 30 %). Elle améliore la qualité de la masse osseuse, l'endurance ainsi que le bien-être psychologique. 

Le développement de l'enfant est stimulé par l'exercice physique
; chez les personnes âgées, la pratique physique reporte le déclin fonctionnel et réduit l'apparition de maladies chroniques. 

Bénéfices liés à la réduction de la pollution de l'air et du bruit
Le vélo, silencieux, ne pollue pas l'air. 

65 % des Européens sont exposés à des niveaux sonores dépassant 55 dB
. 

Le potentiel de réduction des émissions de CO2 par la promotion de l'usage du vélo en zone urbaine représenterait 4 % du total des émissions de CO2
.

Bénéfices en matière de sécurité routière 
La représentation du danger des conditions de circulation est le frein principal à l'utilisation accrue de la bicyclette. La dangerosité associée au vélo est souvent exagérée, offrant par là prétexte aux autorités publiques de ne pas promouvoir l'usage de la bicyclette, aux parents de décourager leurs enfants d'aller à l'école à vélo, et à tout un chacun, d'utiliser sa voiture pour les courts trajets. 

La réduction du volume et de la vitesse de la circulation sont des mesures hautement efficaces. La limitation de la vitesse prévient les accidents et/ou en réduit à tout le moins la sévérité - ceci pour tous les usagers de la route. Par-dessus tout, la réduction des vitesses encourage les gens à faire du vélo.

Créer les conditions appropriées à l'usage du vélo devrait être une priorité dans les domaines de la santé, du transport, de l'environnement et du tourisme

C.
Priorités au niveau de l'Union Européenne 

L'ECF demande un engagement actif de la part de l'U.E. pour encourager le vélo, étant donné les bénéfices de santé publique induits. Des mesures de soutien législatives et politiques sont demandées au niveau de l'Union Européenne, pour s'assurer que l'usage du vélo sera bien intégré dans tous les secteurs de la vie politique et qu'ainsi ses bienfaits pour la santé soient réalisés.

• Fixer des objectifs dans les politiques européennes de transport et de santé
Actuellement en moyenne pour l'Europe, 15, 5 % des trajets sont effectués à vélo. Il faudrait viser à accroître cette proportion à 10 % d'ici 2010. Des politiques, stratégies, ressources et un système de surveillance des mesures devraient être mis en place pour s'assurer que cet objectif est bien atteint. 

• Améliorer la sécurité routière 
- Fixer des objectifs de réduction d'accidents pour chaque mode de transport dans le programme européen de sécurité routière.

- Réduire le volume et la vitesse de la circulation.

- Mener à bien la proposition de directive sur l'harmonisation du contrat d'assurance responsabilité civile - automobile, couvrant les dommages aux cyclistes et piétons.

• Intégrer les politiques : environnement, santé, transport, aménagement du territoire, tourisme
L'environnement et la santé doivent être intégrés dans les autres politiques européennes. Promouvoir le vélo est un processus complexe : c'est seulement en intégrant les politiques que l'on pourra améliorer la santé publique/individuelle, et permettre l'accroissement de la part du vélo en Europe. Qu'il s'agisse de politiques ayant trait à la fiscalité, à la tarification, au transport, au marché intérieur, à l'aménagement du territoire, au tourisme. La promotion d'un réseau européen d'itinéraires cyclables (via les Réseaux trans-européens) serait une application concrète d'une telle intégration.

• Harmoniser les programmes de formation des futurs responsables des transports et des architectes à travers l'Europe, de manière à y inclure des cours sur l'accessibilité, l'intermodalité, la modération de la circulation, rendant ces futurs professionnels à même de créer des conditions favorables au vélo et à la marche à pied.

• Promouvoir un programme européen de "Sécurité sur le chemin de l'école", basé sur le travail déjà réalisé dans plusieurs Etats membres et l'harmonisant, afin d'initier les enfants au vélo et à la marche à pied, inculquant ainsi de bons modèles de mobilité qu'ils peuvent continuer à appliquer à l'âge adulte.

• Soumettre tout projet majeur et politique de transport européen à une étude d'impact sur la santé
. 

Le European Heart Network
 (Réseau Européen du Cœur) soutient pleinement la Fédération Européenne des Cyclistes dans ses efforts pour encourager l'usage du vélo à travers l'Europe.

� Le Dr Saladin a dirigé deux thèses : sur l’impact du vélo (utilitaire) sur la santé, et sur l’obésité des enfants.


� cf. "Je préviens l'obésité de mon enfant", par Jean-Michel Borys, paru le 28/10/2004, Balland Editions.


� l'ECF -  Fédération européenne des Cyclistes regroupe les associations d'usagers de la bicyclette à travers l'Europe. Elle comprend 40 organisations dans 25 pays.


Rue de Londres, 15, 1050 Brussels - Tel: + 32 2 512 98 27 - Fax: +32 2 511 52 24 - office@ecf.com - www.ecf.com


� cf. European Heart Network, "Physical activity and Cardiovascular disease Prevention in the European Union" Exercice physique et prévention des maladies cardio-vasculaires dans l'Union européenne, Bruxelles, décembre 1998, p 15.


� cf. Hendriksen, I., "The effects of commuter cycling on physical performance and on coronary heart disease risk factors" - Les effets du vélo utilitaire sur les performances physiques et sur les risques de maladies coronariennes, Amsterdam, Free University, 1996.


� cf. Brown D., "About obesity: incidence, prevalence and co-morbidity" - International Obesity Task Force, 2000.


� cf. WALCYNG, "How to enhance WALking and CycliNG instead of shorter car trips and to make these modes safer" - "Comment promouvoir la marche et le vélo en lieu et place des courts trajets en voiture, et rendre ces modes de transport sûrs" , final report by C. Hydén, A. Nilsson & R. Risser, Institutionen för Trafikteknik, Lunds Tekniska Högskola, Bulletin 165, 1998.


� cf. Volkswirtschaftliche Kosten-Wirksamkeitsanalyse von Massnahmen zur Reduktion der C02 - Emissionen des Verkehrs in Osterreich, in On Transport & C02 -Developing a Community approach COM(1998) 204, p. 20.


� Kjartan Saelensminde: "Cost-benefit analyses of walking & cycling track networks in Norwegian cities" - Analyses du rapport coût/bénéfice des réseaux piétons et cyclistes de villes norvégiennes, Institute of Transport Economics, Oslo, 2002.


� W.H.O., "Physical activity through transport as part of daily activities" - L'exercice physique par le transport pratiqué comme activité journalière, 7 April 2002 World Health Day.


� W.H.O. "Charter on Transport, Health and Environment" - Charte sur le Transport, la Santé et l'Environnement, Annexe 1, traffic noise, June 1999.


� cf note 5


� "Resolution of the European Parliament on the impact of transport on health" - Résolution du Parlement Européen sur l'impact du transport sur la santé, 28 February 2002.


� Le European Hearth Network est une alliance basée à Bruxelles; elle comprend 28 fondations nationales du cœur et autres ONG engagées dans la prévention des maladies cardio-vasculaires dans 24 pays à travers l'Europe. 


Rue Montoyer, 31, 1050 Brussels - Tel: +32-2-512 91 74 -Fax: +32-2-503 35 25 - ehn@skynet.be - www.ehnheart.org.





